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LE VILLA--JOIE 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-
BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  gref-
fière-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 #206 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Judith Hébert, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi:  15h00 à 18h00 
Mercredi:   8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi:   8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois à 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer à la municipalité 
par courriel ou par la poste au plus tard la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 
Les demandes publiées sur facebook ou spotted ne 
seront pas traitées 

 
DATES DES PROCHAINES  

SÉANCES DU CONSEIL 
 

Lundi 5 décembre 2022 à 20h00 

Lundi 19 décembre 2022 à 19h00 Budget 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil  

du 3 octobre 2022 
 
ADMINISTRATION  
C)ADHÉSION FQM OU UMQ  
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village est membre de l'UMQ depuis 3 ans; 
 
Étant donné les propositions reçues des deux(2) instances 
municipales: 
 
UMQ (Union des Municipalités du Québec) au coût de 1 
094.58$ + Carrefour Capital Humain 2 477.00$ taxes 
incluses FQM (Fédération Québécoise des Municipalités) au 
coût de 1 826.73$ taxes incluses 
 
Il est résolu d'autoriser l'adhésion à la FQM (Fédération 
Québécoise des Municipalités) au coût de 1 826.73$ taxes 
incluses.  
 
D)FONDATION RENÉ VERRIER (CAMPAGNE DE 
POINSETTIAS)  
Étant donné la campagne annuelle de poinsettias de la 
Fondation René-Verrier; 
 
Il est résolu d'autoriser l'achat de 3 poinsettias de 8 pouces à 
45.00$ chacun.  
 
E) REMERCIEMENTS EMPLOYÉS ET BÉNÉVOLES DES 
COMITÉS MUNICIPAUX  
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Étant donné que la municipalité organise depuis 
plusieurs années une soirée des fêtes; 
 
Étant donné que la municipalité défraie les coûts de la 
soirée pour les employés, les bénévoles des comités et 
leurs conjoints afin de reconnaître leur collaboration et 
leur support durant la dernière année; 
 
Il est résolu de remettre un chèque au montant de $100 
à chacun des employés et des bénévoles qui œuvrent 
au sein des comités municipaux (CDSE, comité des 
loisirs, CCU). 
 
F) ÉTAT COMPARATIF RECETTES ET DÉPENSES  
Dépôt de l'état comparatif des recettes et dépenses 
courant au 30 septembre 2022 et prévu au 30 décembre 
2022.  
 
6. TRANSPORT  
A) CHARGEUR SUR ROUES  
Ce point est biffé. 
 
B) DOSSIER MTQ  
Étant donné que la municipalité a fait l’acquisition d’un 
terrain du MTQ dans les années 80,  d’une parcelle de 
terrain compris entre 2 routes numérotées; 
 
Étant donné que depuis ce temps, il y a eu 3 directeurs 
à la municipalité; 
 
Étant donné qu'en 2020, la municipalité a décidé 
d’utiliser ce terrain pour y construire une caserne 
incendie qui dessert plusieurs municipalités; 
 
Étant donné qu'en 2021, Sogetel doit passer la fibre 
optique dans la municipalité pour desservir d’autres 
municipalités et demande d’acquérir une parcelle de 
terrain à côté de la caserne pour y installer leur POP 
avec génératrice; 
 
Étant donné que la municipalité y a consenti, pas parce 
que cela pouvait servir à notre municipalité, mais pour 
faire avancer la technologie et que cela aura un impact 
plus que positif pour les autres municipalités autour qui 
non pas accès à internet ou la haute vitesse; 
 
Étant donné que lors de la préparation du contrat 
notarié, nous notons la présence d’une clause de 
restriction du MTQ que nous pensons faire lever sans 
trop de frais; 
 
Étant donné qu'une nous avons reçu une surprise du 
MTQ réclamant la somme de 70 918$ plus taxes pour 
faire lever la clause; 
 
Étant donné qu'après plusieurs pourparlers et calculs, la 
clause est ramenée à 44 852$ plus taxes, vu les erreurs 
de calcul du MTQ; qui sera payé par Sogetel pour faire 

avancer le dossier, 
 
Étant donné que rare sont les municipalités qui vont 
sortir les contrats notariés pour vérifier s’il existe une 
clause de restriction les empêchant de faire quelque 
chose sur un terrain qu’ils ont acquis pour presque rien; 
 
Étant donné que ledit terrain n’a pas été vendu pour 
faire du profit, mais pour y installer un service de 
première ligne municipal à savoir une caserne incendie; 
 
Il est résolu de demander l'abolition des clauses de 
restrictions pour les terrains acquis du MTQ lorsque 
ceux-ci servent pour des services municipaux. 
 
C) TRANSPORT COLLECTIF  
Étant donné que la MRC Drummond propose un service 
de Transport collectif visant à favoriser la mobilité des 
personnes demeurant en milieu rural; 
 
Il est résolu d'informer la MRC Drummond de l'intention 
de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil village 
de faire partie du projet. 
 
7. SÉCURITÉ PUBLIQUE  
A) CAMÉRA THERMIQUE  
Étant donné que la caméra thermique a rendu l'âme; 
 
Il est résolu  d'autoriser l'achat d'une caméra thermique 
au coût de 8 025$ plus taxes chez Boivin & Gauvin inc. 
 
B) ENTENTE SERVICES AUX SINISTRÉS  
ATTENDU QUE les Parties ont conclu une entente de 
service aux sinistrés entrée en vigueur en date du 04 
février 2020 (ci-après désignée, l’Entente ); 
 
ATTENDU QUE l’article 7.4 de l’Entente prévoit qu’elle 
peut être modifiée par le consentement mutuel et écrit 
des Parties;  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 
7.1 de l’Entente afin de reporter la date de fin de 
l’Entente;  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 
10.1 de l’Entente afin de préciser les modalités 
financières de l’Entente pour l’année 2022-2023; 
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’Annexe 
B Description des Services aux Sinistrés de l’Entente 
afin de modifier la description du service aux sinistrés 
Inscription et renseignement (rétablissement des liens 
familiaux);  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’Annexe 
D Frais assumés par une Municipalité ou tout autre 
demandeur lorsqu’il requiert les services de la Croix-
Rouge lors d’interventions d’urgence de l’Entente 
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afin de préciser les informations que la SCCR peut fournir 
relativement aux frais assumés par la Municipalité;  
 
Il est résolu d'autoriser l'amendement de prolongation de 
l'entente Services aux sinistrés avec la Croix Rouge.  
D'autoriser le maire et la directrice générale à signer pour 
et au nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village ledit amendement. 
  
C)DÉPÔT PROCÈS-VERBAL COMITÉ  INTERMUNICIPAL  
INCENDIE 
Dépôt du procès-verbal du comité intermunicipal incendie 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de Horton tenu 
le 1er novembre 2022. 
 
D) BUDGET 2023  
Étant donné la recommandation du comité intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est résolu d'adopter le budget incendie 2023 tel que 
présenté. 
 
E) DEMANDES DES POMPIERS 2023  
Étant donné la recommandation du comité intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est résolu d'autoriser les achats suivants pour l'année 
2023: 
 
4 habits pompiers : 12 500$ 
Abri: 1 000$ 
Outils à batteries: 7 500$ 
Cônes de signalisation: 750$ 
habillement divers (uniformes, gants, cagoules): 3 250$ 
Activités diverses (halloween, portes ouvertes, party 
annuel): 2 000$ 
formation : 10 000$ 
 
F) FRAIS DÉPLACEMENT DIRECTEUR INCENDIE  
Étant donné la recommandation du comité intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est résolu d'autoriser le remboursement des frais de 
déplacement au directeur incendie selon la politique en 
vigueur.  Pour les interventions: à partir du domicile, pour 
les rencontres MRC: à partir de l'hôtel de ville village. 
 
G) POSTE DE COMMANDEMENT  
Étant donné la recommandation du comité intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est résolu d'autoriser un diagnostic moteur du camion 
chez Centre du Camion Beaudoin. 
 

De faire préparer un devis, s'il n'y a pas d'autres 
options, pour le remplacement du camion pour un 
usagé ou un neuf ou voir si une partie de celui-ci peut 
être récupéré. 
 
H) IMMUNITÉ  
Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/
Ste-Clotilde de Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Étant donné que le schéma de couverture de risque 
incendie présente une série de moyens auxquels les 
services incendies s’engagent à respecter, 
 
Étant donné que le premier alinéa de l'article 47 LSI 
prévoit, notamment, que les membres d'un service de 
sécurité incendie sont exonérés de toute 
responsabilité pour le préjudice qui peut résulter de 
leur intervention lors d'un incendie ou lors d'une 
situation d'urgence ou d'un sinistre pour lequel des 
mesures de secours obligatoires sont prévus au 
schéma; 
 
Étant donné que le schéma de couverture de risque 
incendie 2e génération n’est toujours pas adopté et en 
vigueur, 
 
Étant donné que les municipalités se doivent de 
protéger leurs employés,  
 
Il est résolu d'assurer l’exonération et de défrayer les 
frais légaux et la résultante de la poursuite judiciaire 
auprès des membres de son service incendie.  
 
Toutefois, un membre du service de sécurité incendie 
ne peut invoquer aucune immunité si le préjudice est 
dû à sa faute intentionnelle ou à sa faute lourde. 
Comme son nom l'indique, la faute intentionnelle est 
la conduite animée d'une intention de nuire qui vise à 
causer le préjudice de façon délibérée et volontaire.  
La faute lourde est celle qui dénote une insouciance, 
une imprudence ou une négligence grossière.  
 
I) ENTENTE CASERNE INCENDIE  
Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/
Ste-Clotilde de Horton en date du 1er novembre 2022; 
 
Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale/greffière-trésorière à signer la modification 
de l'entente incendie. 
 
9. AMÉNAGEMENT,  URBANISME ET  DÉVELOPPEMENT  
A) MEMBRE COMITÉ URBANISME  
Il est résolu de nommer à titre de membres au sein du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU), pour la durée 
stipulée ci-dessous, les personnes suivantes :  
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Pierre Généreux du 13 novembre 2022 au 13 novembre 
2023. 
 
B) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL  
Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d'urbanisme en date du 11 octobre 2022. 
 
C) DÉROGATION MINEURE 159 RUE NOTRE-DAME  
M. Sylvain Jutras déclare son intérêt, se retire de la 
salle et ne prend pas part aux délibérations. 
 
M. Gérard Martin, maire suppléant, préside la 
séance. 
 
Étant donné que le demandeur souhaite prolonger la 
toiture de l'abri d'auto existant jusqu'à son garage 
détaché existant situé à l'arrière de la résidence située 
au 159 rue Notre-Dame, lot 4 647 852; 
 
Étant donné que la superficie de l'abri d'auto incluant le 
prolongement jusqu'au garage serait conforme et ne 
dérogerait pas à l'article 8.2.3; 
 
Étant donné que le projet dérogerait à l'article 8.2.1 
puisqu'il n'est pas spécifiquement autorisé de relier un 
abri d'auto à un garage isolé; 
 
Étant donné que par définition, un abri d'auto fait partie 
intégrante du bâtiment principal, le prolongement de la 
toiture dérogerait au 4e paragraphe de l'article 8.2.2; 
 
Étant donné que la dérogation vise à autoriser une 
marge de zéro(0) mètre entre l'abri d'auto annexé à la 
résidence et le garage détaché; 
 
Étant donné que le conseil a pris connaissance de l'avis 
favorable du comité consultatif d'urbanisme en date du 
11 octobre 2022; 
 
Étant donné que les personnes intéressées pouvaient 
se faire entendre séance tenante; 
 
Étant donné que M. Jean-François Desmarais s'est fait 
entendre à savoir: si je ne peux pas avoir ma dérogation 
mineure, il ne devrait pas l'avoir lui non plus; 
 
Étant donné que dans les circonstances, ladite 
dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance du droit 
de propriété des immeubles voisins; 
 
Il est résolu d'autoriser la demande de dérogation 
mineure pour le 159 rue Notre-Dame, lot 4 647 852. 
 
M. Sylvain Jutras reprend son siège. 
 
D) MODIFICATION RÈGLEMENT DE ZONAGE 
MARGE AVANT TERRAIN D'ANGLE  

Étant donné la recommandation du comité consultatif 
d'urbanisme en date du 11 octobre 2022; 
 
Il est résolu  de modifier les dispositions du règlement 
de zonage pour un terrain d'angle comme suit: une 
marge avant secondaire minimale est établie en 
fonction de la marge avant minimale prévue à la grille 
des usages et des normes, à laquelle peut s'appliquer 
une réduction de 10% sauf pour les terrains sur la rue 
Notre-Dame. 
 
E) MODIFICATION RÉSOLUTION 2022-120  
Il est résolu de modifier la résolution 2022-120 pour la 
lire comme suit: 
 
Étant donné la demande de dérogation mineure de M. 
Robin Grenier pour le 571 Notre-Dame, lot 4647929 à 
savoir: 
 
-Longueur des cases de stationnement de 5,25m au lieu 
de 7m; 
 
-Largeur de l'allée véhiculaire de 6 mètres au lieu de 7 
mètres 
 
-Une superficie de 1321,0 mètres carrés au lieu de 1 
800 mètres carrés requise pour la construction d'un 
bâtiment de 12 logements; 
 
Étant donné la recommandation favorable du comité 
consultatif d'urbanisme en date du 22 mars 2022; 
 
Étant donné que son projet est conforme tant qu'à la 
façade sur une voie de circulation; 
 
Étant donné que la superficie minimale du terrain était 
conforme tant qu'à l'occupation au sol maximum 
autorisée par l'ancien règlement de zonage no. 131; 
 
Il est résolu d'autoriser la dérogation mineure pour 571 
rue Notre-Dame lot 4647929.  
 
F) SURVEILLANCE TRAVAUX FAUVEL  
Il est résolu d'autoriser la surveillance des travaux de la 
phase 1 du Développement Fauvel par Avizo Expert-
conseils au coût de 39 850$ plus taxes.  
 
G) INSPECTEUR EN BÂTIMENTS  
Étant donné l'offre de service présentée par la firme 
Gestim Inc pour les services de permis et d'inspection 
en date du 14 octobre 2022 pour l'année 2023; 
 
Il est résolu d'autoriser la signature par la directrice 
générale et le maire du renouvellement de la convention 
de services entre la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village et Gestim Inc. 
 
H) APPUI - DÉVELOPPEMENT DES MILIEUX 
RURAUX DES MUNICIPALITÉS  
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ATTENDU QUE la nouvelle Politique nationale de 
l’architecture et de l’aménagement du territoire a été 
dévoilée par le gouvernement du Québec le 6 juin 2022 
 
Il est résolu  
 
I) AVIS INFRACTION 151 RUE NOTRE-DAME  
CONSIDÉRANT QU’une demande, datée du 1er octobre 
2022, pour la démolition d’une résidence unifamiliale 
située sur le lot 4 647 850 (151, rue Notre-Dame) a été 
soumise au service de l’urbanisme de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de démolition est 
assujettie au règlement sur les permis et certificats 
numéro 2022-428 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise la démolition 
d’une résidence unifamiliale dont l’année de construction 
est établie à 1921 selon le rôle d’évaluation de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 109 du 
projet de loi 69, modifiant la loi sur le patrimoine culturel et 
d’autres dispositions législatives, toute municipalité pour 
laquelle la municipalité régionale de comté n’a pas adopté 
un inventaire des immeubles construits avant 1940 qui 
sont situés sur son territoire et qui présentent une valeur 
patrimoniale et dont le règlement de démolition n’a pas 
été modifié afin de le rendre conforme aux nouvelles 
dispositions de la loi, doit, au moins 90 jours avant la 
délivrance d’un permis ou d’un certificat d’autorisation 
relatif à la démolition d’un immeuble construit avant 1940, 
notifier au ministre de la Culture et des Communications 
un avis de son intention, accompagnée de tout 
renseignement ou document requis par le ministre ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la démolition vise un immeuble 
construit avant 1940 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une partie du bâtiment est affaissée, 
qu’il est abandonné depuis plus de sept ans et que la 
vermine s’y est infiltrée ;  
 
Il est résolu d’autoriser la démolition de la résidence 
unifamiliale sise sur le lot 4 647 850, correspondant au 
151, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village; 
 
de mandater DHC Avocats afin de préparer une demande 
en vertu des articles 227 et suivants de la LAU pour 
obtenir la démolition de l'immeuble.  
 
J) 2E PROLONGATION SOGETEL  
ATTENDU QUE les parties ont signé en date du 24 février 
2022 une promesse d’achat-vente d’immeuble (la 

« Promesse ») pour une partie du lot 6 405 697 du 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Drummond plus amplement décrite à ladite promesse 
(l’« Immeuble »); 
 
ATTENDU QUE les parties ont signé en date du 17 
août 2022 une prolongation quant à la réalisation 
d’une condition insérée à la Promesse (la « 
Prolongation »); 
 
ATTENDU QUE les parties ont signé en date du 19 
septembre 2022 une modification à la Promesse 
quant à la contrepartie à payer par Sogetel pour 
acquérir l’Immeuble (la « Modification »); 
 
ATTENDU QUE la condition prévue à l’article 2.4 de la 
Promesse relative à la renonciation par le Ministère 
des Transports du Québec (le « MTQ ») à une 
condition résolutoire stipulée en sa faveur aux termes 
de l’acte publié au bureau de la publicité des droits de 
la circonscription foncière de Drummond le 20 
décembre 1988 sous le numéro 318 062 n’est toujours 
pas rencontrée; 
 
ATTENDU QU’aux termes de la Promesse et de la 
Prolongation, cette renonciation doit être obtenue 
dans les neuf (9) mois de la signature de la Promesse, 
sans quoi celle-ci devient ipso facto nulle et non 
avenue; 
 
ATTENDU QU’une quittance/transaction est 
intervenue le 19 octobre 2022 entre la Municipalité et 
le MTQ par laquelle ce dernier s’engage « à faire le 
nécessaire pour procéder à la renonciation et à la 
mainlevée de la clause d’utilisation restreinte et du 
droit de résolution […] notamment en signant tout acte 
notarié nécessaire pour ce faire »;   
 
ATTENDU QUE cette renonciation et mainlevée 
demeurent à réaliser et que cela ne sera 
manifestement pas fait dans les neuf (9) mois de la 
signature de la Promesse; 
 
ATTENDU QUE les parties s’entendent par 
conséquent pour prolonger le délai stipulé à la 
condition de la renonciation à la condition résolutoire 
par le MTQ afin d’éviter la caducité de la Promesse;  
 
ATTENDU QUE selon les termes de la Promesse, 
cette dernière ne peut être modifiée que par un autre 
écrit dûment signé par les parties. 
 
Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale/greffière-trésorière à signer tous les 
documents requis.  
 
11. LOISIRS ET CULTURE  
A) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL COMITÉ 
BIBLIOTHÈQUE  
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Dépôt du procès-verbal du comité bibliothèque tenu le 
mardi 18 octobre 2022 à 19h00. 
 
B) BUDGET BIBLIOTHÈQUE  
Étant donné la recommandation du comité bibliothèque 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est résolu d'adopter le budget bibliothèque tel que 
présenté . 
 
C) DÉMISSION COORDONNATRICE  
Étant donné le dépôt de la lettre de démission de la 
coordonnatrice de la bibliothèque effective en date du 3 
octobre 2022; 
 
Il est résolu d'accepter ladite démission et de faire 
parvenir une lettre de remerciements à Mme Jacinthe 
Dufort. 
 
D) NOMINATION COORDONNATRICE  
Étant donné la recommandation du comité bibliothèque 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est résolu de nommer Mme Judith Hébert, 
coordonnatrice pour la bibliothèque en date 3 octobre 
2022. 
 
E) HORAIRE BIBLIOTHÈQUE  
Étant donné la recommandation du comité bibliothèque 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est résolu de modifier l'horaire de la bibliothèque 
comme suit: 
 
lundi: 15h00 à 18h00 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
jeudi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
samedi: 9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
F) NOUVEAU LOGICIEL BIBLIOTHÈQUE  
Étant donné la recommandation du comité bibliothèque 
en date du 18 octobre 2022; 
 
Il est résolu de procéder à l'acquisition du logiciel Koha 
par Inlibro au coût de 8 653$ pour la 1ère année et de 3 
303$ pour les années suivantes pour le service de la 
bibliothèque. 
 
G) RÉMUNÉRATION COORDONNATRICE ET 
ADJOINTE 2023  
Étant donné la recommandation du comité bibliothèque 
en date du 18 octobre 2022; 
  
Il est résolu  de répartir la compensation pour la 
coordonnatrice à 7 000$ et l'adjointe à 3 562.50$ pour 
l'année 2023 telle qu'identifiée au budget payable en 26 
versements. 

H) ENTENTE DE FINANCEMENT DANS LE CADRE 
DE L'INITIATIVE CANADIENNE POUR DES 
COLLECTIVITÉS EN SANTÉ  
Étant donné que le gouvernement du Canada a mis sur 
pied l'Initiative canadienne pour des collectivités en 
santé; 
 
Étant donné que le gouvernement du Canada a désigné 
FCC (Fondations communautaires du Canada) comme 
administrateur du programme; 
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village a obtenu confirmation de la sélection du 
projet soumis soit l'Aménagement d'équipements sur 
terrains municipaux; 
 
Étant donné que le FCC versera à la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village une contribution 
financière de 25 000$ pour la réalisation du projet; 
 
Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice générale/
greffière-trésorière à signer pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
l'entente de financement dans le cadre de l'Initiative 
canadienne pour de collectivités en santé. 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 à 16h00 
           de 18h00 à 20h00 
  Jeudi        de 13h00 à 16h00 

 
  DERRIÈRE LE PRESBYTÈRE   
  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 

              Monique Audet, responsable 819 336-2113 

Noël est à nos portes.... Nous vous invitons à découvrir le vrai sens de  
Noël à vos enfants ou petits-enfants. 

Si on allait à l’église pour une visite animée à la crèche de l’église! 
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LE VILLA-JOIE 

 

     
 
 

 
 

POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 

 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 336-2744 #7 
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LE VILLA-JOIE 

ABRIS TEMPO  
DU 15 OCT AU 15 AVRIL  

NE PEUVENT ÊTRE SITUÉ  
À MOINS DE 2 MÈTRES DE 

LA RUE 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques décembre 2022 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 

 

ORDURES 
 

 
RÉCUPÉRATION 

  
 

MATIÈRES           
ORGANIQUES 

 
 

    COMMERCES à                             
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
    les vendredis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

LE VILLA-JOIE 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou  
  autre) en bordure du chemin ou    
  Autre       
 SPAD 
Tél: 819-472-5700 

 

 

 

 
 

Un contenant pour la  
récupération des piles est  

disponible au Centre  
Récréatif Léo-Paul Therrien 

541 rue Ducharme et à l’Hôtel de Ville 
541 rue Notre-Dame  
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 336-2744 #7 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 
 

 Numéros de téléphone importants 
  
 

 Âge d’Or     819 336-3334 

 Ambulance        9-1-1 

 Bureau de poste    819 336-2611 

 Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

 C.L.S.C.     819 474-2572 

 Centre récréatif L.-P. Therrien 819 336-2744 #5 

 Commission de Développement  

 Socio-Économique Village  819 336-2744 

 CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

 Distilla-Cèdre    819 397-5010 

 École Bon-Conseil   819 850-1622 

 Fourrière municipale   819 472-5700 

 HLM      819 474-1227 

 Hôtel de ville, village   819 336-2744 

 Info-Crime           1-800-711-1800 

 Info-Santé          8-1-1 

 Patinoire     819 336-3224 

 Police          9-1-1 

 Pompiers          9-1-1 

 Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

 SPAD     819 472-5700 

 Transport collectif (billetterie)         819 336-2744 

 Vestiaire     819 336-2113 

 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé sauf pour le mois 
de décembre c’est le 10 à cause du congé des fêtes. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:         $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Marie-Christine Gélinas 
 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

 
Bibliothèque municipale 

                  541, rue Notre-Dame 
 

Heure d’ouverture: 
 
Horaire 
 
Lundi: 15h00 à 18h00 
Mercredi:   8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi:   8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2744 #4 ou poste 205 
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